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DOUBLE DU relevé bancaire DE MA M2RE

Par danielou 1947, le 28/01/2013 à 11:24

Bonjour.
Mon frére et moi avons la procuration sur le compte courant de ma mére.Habitant à 200kms
d'eux et ayant une confiance limitée en mon frére Puis je demander à la banque de m'envoyer
le double de l'extrait de compte de ma mére tous les mois.Un grand merci pour vos conseils
avisés Cordialement D MOQUET

Par Legalacte, le 28/01/2013 à 13:42

Bonjour,

Demandez à la banque des relevés électroniques, visible à partir d'Internet, ou encore plus
simple un accès électronique à son compte, ainsi vous pourrez le suivre en temps réel.
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